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1 Partie 1 – Rapport 

1.1 Projet 

1.1.1 Interlocuteurs du projet 

 
Porteur de projet Commissaire enquêteur Commissaire enquêtrice 

suppléante 

Communauté de communes 
de Domme-Villefranche-du-

Périgord 

Cédric FAGOT Audrey LACAZE-THONAT 

 

1.1.2 Emplacement du projet 

 
Le projet concerne le territoire de la Communautés de communes Domme-Villefranche-du-Périgord. 
Cette Communauté de commune est issue de la fusion des communautés de communes du canton de 
Domme (14 communes) et du Pays du Châtaignier (9 communes) ; elle compte 23 communes. Ses 8 
893 habitants sont répartis sur 377 km². (source : https://domme-villefranche-du-perigord.fr/).  

 

1.1.3 Description du projet 

 
Il s’agit d’un projet de Règlement Local de Publicité Intercommunal. Le RLP(i) est un acte 
réglementaire, opposable à tous, qui édicte des règles locales permettant d'adapter le Règlement 
National de Publicité et de le suppléer ou de le compléter, le cas échant, en fonction des spécificités du 
territoire.  
Il a pour objectif de découper le territoire en plusieurs zones, plus ou moins concernées par l’affichage  
publicitaire, afin de les réglementer en fonction de la présence de cet affichage, tout en tenant compte  
du contexte urbain : ce sont les Zones de Publicités (ZP).  
Le RLP(i) comporte une réglementation locale obligatoirement plus restrictive que les règles 
nationales.   
Le Code de l’environnement et le règlement national de publicité constituent en effet des règles 
nationales qui demeurent impératives et qui, sauf disposition contraire, s’imposent aux autorités 
locales. En conséquence, l’autorité locale ne peut normalement qu’aggraver les mesures de police en  
les adaptant aux circonstances locales.   
Une règle plus restrictive est, par exemple, celle qui réduit la surface unitaire d’un dispositif de 
publicité non lumineuse de 10,5 m² maximum, ne pouvant s’élever à plus de 7,5 mètres au-dessus du 
sol (règle nationale), à une surface unitaire d’un dispositif de publicité non lumineuse de 4,7 m² 
maximum, ne pouvant s’élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du sol (règle locale).  
Le RLP(i) approuvé sera annexé au PLU(i) afin de garantir son accessibilité dans un but de sécurité  
juridique. 
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Carte 2 : Projet de zonage du RLPi (source : Communauté de communes de Domme-

Villefranche-du-Périgord).  
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1.2 Procédure, déroulement et conduite de l’enquête 

1.2.1 Procédure et déroulement 

 
L’enquête publique s’est déroulée comme suit : 

• lancement de l’enquête publique par arrêté de la Communauté de communes; 
• nomination du commissaire enquêteur par le tribunal administratif de Bordeaux ; 
• le jeudi 30 octobre 2025, information du commissaire enquêteur et transmission des éléments 

du dossier par M. Pascal GROUSSET, Directeur général, M. Serge SOULIGNAC Vice-
président de l’Urbanisme et de l’habitat et M. Yannick GRASSINEAU, responsable 
urbanisme ; 

• le jeudi 30 octobre 2025, remise aux communes des avis à afficher dans leur mairie ; 
• le samedi 29 novembre 2025, ouverture de l’enquête publique et permanence à la Mairie de 

Domme de 9h00 à 12h00 ; 
• le samedi 6 décembre 2025, permanence au foyer rural - place de la halle - Villefranche-du-

Périgord de 10 h à 13h ; 
• le samedi 13 décembre 2025, permanence au foyer rural - place de la halle - Villefranche-du-

Périgord de 10 h à 13h ; 
• le mardi 16 décembre 2025, permanence à la mairie de Cénac-et-Saint-Julien de 9h à 12h et 

fermeture de l’enquête publique à 17h ; 
• le mardi 30 décembre 2025, remise du PV de synthèse au porteur de projet ; 
• le mercredi 14 janvier 2026, rendez-vous avec le porteur de projet et réponse du porteur de 

projet au PV de synthèse ; 
• le lundi 19 janvier 2026, remise du rapport d’enquête publique. 

 
Le calendrier a été adapté à la période de fêtes et des congés de fin d’année, en accord avec le porteur 
de projet. 
 



Rapport d’Enquête publique - Projet d’élaboration d'un règlement local de publicité intercommunal pour la Communauté 
de communes de Domme-Villefranche-du-Périgord 

                    Page 7 sur 49 

1.2.2 Publicité  

 
Affichage en mairie de l’avis d’enquête publique 

 
L’avis d’enquête publique a été affiché sur les panneaux d’affichage de chaque mairie de la 
Communautés de communes Domme-Villefranche-du-Périgord.  
 

Tableau 1 : Affichage en mairie de l’avis d’enquête publique. 

Commune Vérification Photographie 

Besse  

26/11/2025 

 

Bouzic  

26/11/2025 

 

Campagnac-lès-Quercy 

26/11/2025 

 

Castelnaud-la-Chapelle 

26/11/2025 

 

Cénac-et-Saint-Julien 

26/11/2025 

 

Daglan 

26/11/2025 
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Commune Vérification Photographie 

Domme  

26/11/2025 

 

Florimont-Gaumier 

28/11/2025 

 

Groléjac 

28/11/2025 

 

Lavaur  

26/11/2025 

 

Loubejac  

26/11/2025 

 

Mazeyrolles 

26/11/2025 

 

Nabirat  

28/11/2025, photographie 
envoyée par la mairie de 

Nabirat le 28/11/2025 
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Commune Vérification Photographie 

Orliac 

26/11/2025 

 

Prats-du-Périgord 

26/11/2025 

 

Saint-Aubin-de-Nabirat 

28/11/2025 

 

Saint-Cernin-de-l'Herm 

26/11/2025, photographie 

envoyée par la mairie de 

Saint-Cernin-de-l’Herm 
le 27/11/2025 

 

Saint-Cybranet 

26/11/2025 

 

Saint-Laurent-la-Vallée 

26/11/2025 

 

Saint-Martial-de-Nabirat - 

Mairie 

26/11/2025 

 

Saint-Martial-de-Nabirat – 
Communauté de 

communes 

26/11/2025 
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Commune Vérification Photographie 

Saint-Pompon 

26/11/2025 

 

Veyrines-de-Domme 

26/11/2025 

 

Villefranche-du-Périgord 

26/11/2025 
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Publication de l’avis d’enquête publique dans la presse 

 
L’annonce de cette enquête publique a été publiée dans la presse locale : 

• L’Essor Sarladais, les 7/11/2025 et 5/12/2025 ; 
• Réussir le Périgord , les 7/11/2025 et 4/12/2025. 

 

 

 

Photographie 1 : Publication de l’annonce 

dans  L’Essor Sarladais le 7 novembre 2025. 

Photographie 2 : Publication de l’annonce 

dans Réussir le Périgord le 7 novembre 2025. 
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Publicité en ligne 

 
La publicité a été réalisée sur le site de la Communauté de communes de Domme-Villefranche-du-
Périgord  et de l’Agence Technique Départementale de la Dordogne (ATD24 ;cf. Photographie 3). En 
complément plusieurs collectivités utilisent l’application Panneau Pocket pour informer leurs habitants 
(cf. Photographie 4). 
 

 
Photographie 3 : Capture d’écran sur le site  de la Communauté de communes de Domme-

Villefranche-du-Périgord (https://domme-villefranche-du-perigord.fr/2025/11/12/reglement-

local-de-publicite-intercommunal-rlpi-enquete-publique/ consulté le 05/12/2025) 

 

 
Photographie 4 : Capture d’écran sur l’application Panneau Pocket de la ville Domme 

(https://app.panneaupocket.com/embeded/2055722565/2145122999?mode=widget consulté le 

12/12/2025).  
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Publicité complémentaire de l’enquête publique 

 
En complément, l’enquête publique a fait l’objet d’un article dans Sud-Ouest le 24/11/25. 
 

 

 

 

 

 
  



Rapport d’Enquête publique - Projet d’élaboration d'un règlement local de publicité intercommunal pour la Communauté 
de communes de Domme-Villefranche-du-Périgord 

                    Page 14 sur 49 

1.2.3 Contenu du dossier d’enquête publique 

 
Les dossiers d’enquête publique mis à la disposition du public dans les Mairies de Cénac-et-Saint-
Julien, Domme et Villefranche-du-Périgord contiennent les éléments suivants : 
 

• Un registre d’enquête ; 
• Le règlement écrit (Rapport de présentation, Partie réglementaire, Annexes) ; 
• Le règlement graphique (1.zonage cadastre d’ensemble, 2.zonage vue aérienne d’ensemble, 3. 

zonage cadastre par commune ; 4. zonage vue aérienne par commune) ; 
• Le tableau de synthèse ; 
• Le bilan de la concertation qui se compose de : 

o Annexe 1 (Publications réalisées) ; 
o Annexe 2 (Réunions de concertation) ; 
o Annexe 3 (Contributions émises). 

• Les avis des personnes publiques associées et commission : 
• Paysages de France ; 
• Chambre d’Agriculture de Dordogne ; 
• Chambre des Métiers et de l’Artisanat  de Dordogne; 
• Architecte des Bâtiments de France ;  
• Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) ; 
• Direction Départementale des Territoires de la Dordogne (DDT24) ; 
• SyCoTeb (Syndicat de Cohérence Territoriale du Bergeracois). 

 
En complément, le dossier d’enquête publique a été mis en ligne sur le site de la Communauté de 
communes Domme-Villefranche du Périgord et la plateforme dématérialisée de l’ATD24. 
 

 
Photographie 5 : Aperçu du dossier de consultation.  
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1.3 Avis des PPA 
 
Le dossier comprend les avis des PPA consultées en amont de l’enquête publique : 

• Paysages de France ; 
• Chambre d’Agriculture de Dordogne ; 
• Chambre des Métiers et de l’Artisanat  de Dordogne ; 
• Architecte des Bâtiments de France ;  
• Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) ; 
• Direction Départementale des Territoires de la Dordogne (DDT24) ; 
• SyCoTeb (Syndicat de Cohérence Territoriale du Bergeracois). 

 
Tableau 2 : Synthèse des avis des PPA. 

PPA Avis 

Paysage de France  Demande des modifications et des précisions significatives 
Chambre d’Agriculture de 
Dordogne  

Précise les caractéristiques des enseignes dérogatoires avec 
les marques « Bienvenue à la ferme » et « Marché des 
producteurs de Pays » 

Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat de Dordogne  

Pas d’observation 

Avis de l’Architecte des 
Bâtiments de France 

Avis favorable 

CDNPS  Avis favorable 
DDT  Avis favorable avec propositions d’amélioration 
Syndicat de Cohérence 
Territoriale du Bergeracois 

Avis favorable 
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1.4 Recueil, examen et analyse des observations du public 

1.4.1 Recueil des observations 

 

Samedi 29 novembre 2025 – Permanence à Domme 
 
Aucune visite – aucune observation. 
 
Samedi 6 décembre 2025 – Permanence à Villefranche du Périgord 

 
8 personnes sont venues à la permanence de Villefranche du Périgord du samedi 6 décembre pour 
obtenir des informations concernant la destination de leur parcelle ou le devenir de leur projet 
d’aménagement dans le cadre du futur PLUi. 
 
Samedi 13 décembre 2025 – Permanence à Villefranche du Périgord 
 
Deux personnes ont donné un accord oral au projet de RLPi sans décliner leur identité ou déposer une 
observation. 
Une personne est venue vérifier la conformité de son enseigne de signalisation de son activité de 
production de châtaignes, positionnée hors agglomération. 
 
Mardi 16 décembre 2025 – Permanence à Cénac-et-Saint-Julien 
 
3 personnes sont venues à la permanence de Villefranche du Périgord du samedi 6 décembre pour 
obtenir des informations concernant la destination de leur parcelle ou le devenir de leur projet 
d’aménagement dans le cadre du futur PLUi. 
Une personne est venue vérifier la conformité de son enseigne de signalisation de son activité de 
location de canoé, positionnée hors agglomération. 
 
Observations reçues en dehors des permanences 
 
En complément, une observation a été reçue par mél et une observation a été écrite dans le registre 
d’enquête publique de Cénac-Saint-Julien. L’observation reçue par mél a été retranscrite sur la 
plateforme dématérialisée. Ces observations sont les suivantes : 

• M. Charles-Henri DOUMERC, Responsable juridique de l’UPE (Union de la Publicité 
Extérieure), n’exprime pas directement d’opposition au projet mais demande plusieurs 
modifications qui permettraient d’augmenter la taille des supports publicitaires et leur durée de 
fonctionnement (pour les enseignes lumineuses). M. DOUMERC travaille pour l’UPE, soit les 
fabricants d’enseignes et autres éléments publicitaires.  

• M. Jean LABATUT, membre du Comité Culturel de Cénac-et-Saint-Julien, demande la 
possibilité de faire de la publicité pour des évènements associatifs avec des « grands panneaux 
» à l’entrée, à la sortie et sur la place du marché de la commune de Cénac-et-Saint-Julien. 
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Synthèse des observations 

 
Les observations ou questions ne concernant pas directement le sujet de l’enquête publique ne sont pas 
retenues dans l’analyse suivante.  
C’est une enquête publique qui a peu mobilisé la population du territoire. Un total de 6 observations a 
été recueilli (cf. Tableau 3). 
Aucune opposition ferme au projet n’est relevée. 
 

Tableau 3 : Nombre d’observations reçues. 

Mode de transmission Nombre 

À l’oral 4 
Par mél 1 

Dans le registre de Cénac-et- 
Saint-Julien 

1 

Total 6 
 

 

Photographie 6 : Capture d’écran de l’observation reçue par mél qui a été mise en ligne sur la 

plateforme dématérialisée de cette enquête publique (https://registre.agrn.fr/ep.php?idep=103; 

consulté le 14/12/2025). 
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1.4.2 Examen et analyse des observations 

 
La synthèse des observations et leur analyse sont présentées dans le tableau suivant. 
 
Tableau 4 : Liste des observations reçues et réponses données par le porteur de projet et par le 

commissaire enquêteur. 

Nom et date Observation Réponse du 
porteur de 

projet 

Réponse du 
commissaire 

enquêteur 

Anonymes les 13/12 et 
16-12/2025 

Vérification de la conformité d’une 
enseigne existante 

Sans objet Sans objet 

Anonymes le 13/12/25 Deux personnes donnent un avis oral 
favorable en parlant de la réduction de 
la pollution lumineuse. 

Sans objet Noté 

M. Jean LABATUT, 
Membre du Comité 
Culturel de Cénac-et-
Saint-Julien, le 
28/11/25  

Demande la possibilité de faire de la 
publicité pour des évènements 
associatifs avec des « grands 
panneaux » à l’entrée, à la sortie et sur 
la place du marché de la commune de 
Cénac-et-Saint-Julien. 

Rappel des 
règles dans la 
réponse du 
porteur de 
projet. 

Favorable dans 
le respect du 
présent 
règlement. 
Pensez à bien 
utiliser les 
moyens 
numériques de 
communication. 

Charles-Henri 
DOUMERC – 
Responsable juridique 
de l’UPE, le 11-12-
2025 

Précise qu’il n’est pas nécessaire de 
faire référence à d’autres législations 
que le code de l’environnement dans 
le RLPi. 

Non retenu. Noté 

Demande des précisions 
réglementaires concernant la trame 
patrimoniale 

Précisions 
apportées dans 
la réponse du 
porteur de 
projet. 

Noté 

Demande autorisation des saillies des 
publicités sur mur à 0,25 mètre, 
contrairement au 0,1 mètre 
actuellement dans le projet de 
règlement 

Accordée. En accord avec 
l’avis du 
porteur de 
projet 

Demande de réduire la période 
d’extinction nocturne de 22h00 à 6h à 
une extinction nocturne de 23h00 à 
6h00. 

Non retenue. Contraire aux 
objectifs de 
trame noire et 
de réduction 
énergétique. 

Demande une surface cumulée à 2 m² 
de la publicité, concernant les 
enseignes et préenseignes numériques 
par vitrine, contre actuellement 1 m² 
dans le projet de RLPi 

Retenue. En accord avec 
l’avis du 
porteur de 
projet 

 
Les réponses détaillées du porteur de projet aux questions sont reproduites dans leur intégralité dans 
l’annexe 3.4, page 41. 
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2 Partie 2 - Avis et conclusions 

2.1 Avis sur le déroulement et la procédure de l’enquête publique 
 
L’enquête s’est déroulée conformément aux exigences réglementaires. 
Le dossier d’enquête publique est complet et permet de prendre connaissance du projet de manière 
détaillée. 
Le dossier comprend des cartes de qualité et un tableau de synthèse qui reprend les obligations 
réglementaires par secteur. 
 

2.2 Description du projet 
 
Il s’agit d’un projet de Règlement Local de Publicité Intercommunal. Le RLP(i) est un acte 
réglementaire, opposable à tous, qui édicte des règles locales permettant d'adapter le Règlement 
National de Publicité et de le suppléer ou de le compléter, le cas échant, en fonction des spécificités du 
territoire.  
Il a pour objectif de découper le territoire en plusieurs zones, plus ou moins concernées par l’affichage  
publicitaire, afin de les réglementer en fonction de la présence de cet affichage, tout en tenant compte  
le contexte urbain : ce sont les Zones de Publicités (ZP).  
Le RLP(i) comporte une réglementation locale obligatoirement plus restrictive que les règles 
nationales.   
Le Code de l’environnement et le Règlement National de Publicité constituent en effet des règles 
nationales qui demeurent impératives et qui, sauf disposition contraire, s’imposent aux autorités 
locales. En conséquence, l’autorité locale ne peut normalement qu’aggraver les mesures de police en  
les adaptant aux circonstances locales10.   
Une règle plus restrictive est, par exemple, celle qui réduit la surface unitaire d’un dispositif de 
publicité non lumineuse de 10,5 m² maximum, ne pouvant s’élever à plus de 7,5 mètres au-dessus du 
sol (règle nationale), à une surface unitaire d’un dispositif de publicité non lumineuse de 4,7 m² 
maximum, ne pouvant s’élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du sol (règle locale).  
Le RLP(i) approuvé sera annexé au PLU(i) afin de garantir son accessibilité dans un but de sécurité  
juridique. 
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Carte 3 : Projet de zonage du RLPi (source : Communauté de communes de Domme-

Villefranche du Périgord). 

 

2.3 Le projet confronté aux règles actuelles d’urbanisme 
 
La Communauté de communes Domme-Villefranche-du-Périgord ne dispose pas de Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal (PLUi). Le PLUi est en cours de finalisation et devrait faire l’objet d’une 
enquête publique en 2026. 
 
Le projet est en cohérence avec les documents d’urbanisme existant. 

 
 

2.4 Le projet confronté aux servitudes et réseaux divers. 
 
Le projet n’induit pas de modification des réseaux d’électricité, de téléphonie ou d’eau destinée à la 
consommation humaine. Il n’induit pas non plus d’augmentation des consommations. 
 
Il n’a pas été identifié d’incidence sur les réseaux ou les servitudes. 
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2.5 Le projet confronté à la biodiversité. 
 
Le projet est situé dans la Réserve de Biosphère de la Dordogne.  
 
Il n’y a pas d’incidence significative identifiée pour la biodiversité dans ce projet. 
 

2.6 Le projet confronté aux protections réglementaires issues du Code du 
patrimoine et au petit patrimoine. 

 
La Communauté de communes Domme-Villefranche-du-Périgord élabore actuellement les PDA 
(Périmètres Délimités des Abords) autour de 47 monuments historiques. Ces périmètres sont inclus 
dans le projet de RLPi sous le nom de « trame patrimoniale ». Ces trames patrimoniales sont les espaces 
les plus restrictifs en matière de publicité.  
 
Ces PDA devraient faire l’objet d’une enquête publique en 2026 conjointe avec le PLUi. 
Les cartes à venir dans le projet de PDA de 2026 ont néanmoins été utilisées pour le RLPi. 
 
Si à la suite de la future enquête publique pour les PDA, des modifications sont réalisées, il conviendra 
d’inclure ces modifications dans une nouvelle version du RLPi. 
 
Le RLPi a pour principal objectif de disposer d’éléments publicitaires harmonieux avec leur 
environnement. 
 
Le RLPi contribue positivement à la mise en valeur du patrimoine. 
 

2.7 Le projet confronté à l’aspect paysager. 
 
Ce projet permet de bien repréciser l’interdiction (déjà existante) de publicités ou de préenseignes hors 
agglomération (hors dérogation) et d’encadrer la publicité de façon harmonieuse en agglomération et 
plus spécifiquement au sein des trames patrimoniales.  
 
C’est un enjeu majeur qui est le principal point positif de ce projet.  
 
Le projet a une incidence positive sur le paysage. 

 

2.8 Le projet sur les plans économique et financier. 
 
Il n’est pas noté d’incidence forte sur les plans économique et financier. 
Néanmoins une des principales ressources économiques du territoire est liée à l’activité touristique.  
Ce règlement de publicité contribue à la conservation, voire à l’amélioration des qualités paysagères 
du territoire qui en font son attractivité. Ce projet contribue donc au maintien, voire au développement 
de cette activité économique. 
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2.9 Le projet sur le plan de l’acceptabilité sociale. 
 
Les personnes qui se sont exprimées ne se sont pas opposées au projet ou sont favorables.  
 
M. Charles-Henri DOUMERC, Responsable juridique de l’UPE, n’exprime pas directement 
d’opposition au projet mais demande plusieurs modifications qui permettraient d’augmenter la taille 
des supports publicitaires et leur durée de fonctionnement (pour les enseignes lumineuses). 
M. DOUMERC travaille pour l’UPE - Union de la Publicité Extérieur, soit les fabricants d’enseignes 
et autres éléments publicitaires.  
 
Il n’a pas été identifié d’opposition ferme à ce projet. 

2.10 Conclusions 
 
Compte tenu : 

• du respect de la procédure d’enquête publique ; 
• l’absence d’avis négatif formulé pendant l’enquête publique ; 
• de l’intérêt positif de ce projet pour le cadre de vie,  paysage et le développement durable ; 
• des réponses claires et précises apportées par le porteur de projet à l’ensemble des interrogations 

formulées par le commissaire enquêteur dans le Procès-Verbal de synthèse. 
 
Je donne un avis favorable sans réserve au projet d’élaboration d'un Règlement Local de 
Publicité intercommunal pour la Communauté de communes de Domme-Villefranche-du-

Périgord. 
 
Il est juste rappelé que la Communauté de communes élabore actuellement les Périmètres Délimités 
des Abords (PDA) autour des monuments historiques présents sur le territoire, qui feront 
prochainement l’objet d’une enquête publique. Si ce projet aboutissait à une modifications des PDA, 
la « Trame patrimoine » du RLPi, calquée sur ces PDA, devra être mise à jour. 
 

Cédric FAGOT 
Commissaire enquêteur 

Le lundi 19 janvier 2026. 
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3 Annexes 

3.1 Arrêté désignant le commissaire enquêteur et prescrivant l’ouverture de 
l’enquête publique 
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Rapport d’Enquête publique - Projet d’élaboration d'un règlement local de publicité intercommunal pour la Communauté 
de communes de Domme-Villefranche-du-Périgord 

                    Page 27 sur 49 

3.2 Avis d’enquête publique 
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3.3 Procès-Verbal de synthèse  
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3.4 Réponse du porteur de projet 
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